
Le brassard fédéral

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit
FHD-Zeitung

Band (Jahr): 15 (1939-1940)

Heft 18

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-710616

PDF erstellt am: 08.08.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-710616


374 «LE SOLDAT SUISSE» 1940

Le brassard federal
Avec la mobilisation est reapparu le brassard rouge

ä croix blanche que portent les formations des services
complementaires, les volontaires, etc. II nous a paru
utile, ä ce propos, de rappeler ici ses origines:

Le brassard, comme insigne militaire, est apparu ä

une epoque relativement moderne, et cela d'abord dans
les guerres civiles de la Revolution frangaise. II fut porte
par les Bretons (brassard blanc aux trois fleurs de lys)
dans leur lutte contre les troupes republicaines, puis par
les emigres qui marcherent avec la premiere coalition
(1792—1795) contre les armees du Comite de Salut
public.

Les Suisses, quand ils procederent en 1792 ä une
levee de troupes fort bigarrees pour la protection de
leurs frontieres, et meme quand ils edicterent en 1804
leur premier reglement militaire, n'avaient pas d'autre
insigne commun que la croix qui figurait sur leurs divers
drapeaux. Ce furent les circonstances qui, en 1815, ame-
nerent les autorites militaires ä adopter officiellement
le brassard. Quand, ä la suite du bombardement de Bale
par le fort de Huningue (28 juin), la Diete eut decide,
le 3 aoüt 1815, la participation active ä la coalition des
puissances et ordonne au general Franz-Niklaus Bach-
mann de marcher sur la Bourgogne, celui-ci publia le
meme jour un ordre d'armee qui instituait le port du
brassard federal: «Dans la diversite des uniformes et
des Cocardes de l'armee federale, il est necessaire que
celle-ci adopte un signe distinctif visible. Toutes les
troupes föderales porteront done desormais, au bras
gauche, un brassard de drap ecarlate ä croix blanche.»

Cette innovation semble avoir rencontre l'approba-
tion generale, car eile s'implanta rapidement et le nouveau
brassard se substitua meme chez les officiers d'Etat-major
au brassard bleu et jaune prevu par le reglement. de
1804 et que l'ordre d'armee de 1815 avait maintenu pour
eux seuls. L'innovation fut confirmee et consacree
officiellement par l'art. 85 du reglement militaire de 1817,

puis maintenu par le reglement de service (art. 123) de
1837 et meme par la premiere organisation militaire
federale de 1850. Le brassard rouge ä croix blanche servit
comme insigne des troupes föderales aux occupations
de frontieres de 1830, 1848, 1856, 1859 et 1870, ä Bale
en 1833, en 1847 pendant le Sonderbund et encore en
1890 au Tessin. Depuis la seconde organisation militaire
de 1874, il n'etait plus prevu par une loi federale, mais
seulement, de 1882 ä 1890, par les reglements de
service. Avec les changements apportes ä l'uniforme
(introduction du drap gris), le brassard, trop visible, fut
considere comme dangereux pour les troupes de cam-
pagne; un ordre du 31 aoüt 1914 en limitait le port aux
troupes auxiliaires sans uniforme et au personnel des che-
mins de fer. En 1818—1819, il fut encore porte regle-
mentairement par les volontaires employes ä la surveillance

des frontieres, puis supprime la aussi au printemps
1920.

Durant les cent et quelques annees de son existence,
le brassard federal a subi, notamment dans la forme de
la croix et dans sa grandeur, diverses modifications jus-
qu'au modele definitif qui est celui qu'on porte encore
aujourd'hui dans certaines formations de l'arriere.

Ce brassard ne doit pas etre confondu avec le brassard

blanc ä croix rouge prevu ä l'art. 7 de la Convention

de Geneve du 22 septembre 1864, pour le personnel
neutralise des höpitaux et ambulances militaires, et qui

a acquis une importance internationale. La Convention
acceptee desormais par tous les Etats civilises, a ete
renouvelee le 7 aoüt 1906, et il est note expressement
ä l'art. 18 que le choix de l'ecusson federal, avec cou-
leurs inverties, comme insigne de l'institution de la
Croix-Rouge, est un hommage rendu ä la nation suisse.
L'art 23 de la nouvelle Convention stipulait en meine
temps que les insignes'de la Croix-Rouge ne pourraient
etre portes que par les troupes sanitaires des armees et
les formations auxiliaires officiellement reconnues. En-
suite d'une ordonnance federale du 14 avril 1910, ces in-
signes jouissent aujourd'hui de la protection legale. An
debut de la guerre europeenne, en 1914, toutes les troupes
sanitaires suisses, tous les medecins, pharmaciens et
aumöniers de l'armee, ainsi que les corps auxiliaires ue
la Croix-Rouge, portaient le brassard. Mais les insignes
furent retires peu apres et reunis au materiel de corps.
Depuis lors, ils n'ont plus ete portes. que par les civils
employes dans les höpitaux militaires, comme signe
distinctif non officiel.

II faut encore rnentionner ici le brassard semi-officiel
que portaient les Corps francs dans leur seconde marche
sur Lucerne les. 31 mars et Ier avril 1845. Compose
simplement des couleurs föderales, rouge et blanc, il
avait ete adopte comme signe de ralliement dans un
conciliabule secret tenu ä Olten'. Dans les combats con-
nus sous le nom de Stecklikrieg en 1802, les conserva-
teurs, comme on peut le voir par les gravures du temps,
portaient un brassard rouge.

En cliamIbree
(Melodie: Les Alpes.)

I
Salut! belle chambree,
Retraite des copains,
Fleurie et parfumee
Avec soin le matin!
C'est la que l'on compose
Courage et bonne humeur;
La, dans un beau lit rose,
Qu'on nage en plein bonheur! (bis)

II
La paille bien tassee
Vaut mieux que de bons draps!
L'echine est reposee
Sur des ressorts trop bas
Pourtant l'on dort, l'on reve
Aussi bien que chez soi;
La nuit toujours est breve
Pour les petits soldats! (bis)

III
Si nous sommes malades,
Pas besoin de docteur:
Nous avons nos pommades,
Aspirine et liqueur!
Le devoir poetise
Fatigues et regrets;
Ici, tout s'harmonise,
Tout est presque parfait! (bis)

Retrain
La, la, la, la, la, la, etc.

App. Aug. Schütz.
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